
 
 
 
 
 
 
 
Contexte  
Haut lieu des activités de loisirs et de récréation, le Pilat connaît une fréquentation touristique 
intense. Dans ce cadre et pour optimiser l’impact économique de cette fréquentation, LEADER 
prévoit de soutenir les projets touristiques en lien avec les produits agricoles du Pilat ainsi que 
certains projets d’hébergement. 
 
Les dispositifs prévus  

 

  

Structurer et promouvoir 
l’offre touristique 

 

 

Moderniser l’offre touristique 

 

Aide LEADER max. : 
64 % 

 
 
 

 
 
Dépenses :          
Etudes      
Communication    
Salaires et charges    
 
 
Maîtres d’ouvrage éligibles :  
Collectivités, groupements  
Associations  
Etablissements publics 

 

Animation  
de réseaux  

Opérations de 
promotion de filière 

(œnotourisme,…) 

 
 
 
 

 
 

Dépenses :        
Matériel ou équipement 
Aménagement 
Travaux 
Communication 
 
Maîtres d’ouvrage éligibles :  
Collectivités, groupements 
Associations  
Entreprises  
Particuliers 
 

Appels à projet  

Création 
rénovation 

hébergement  

Invest.liés aux 
produits agricoles 
aux savoir-faire 

 

Aide LEADER max. :  
Fixée dans les appels à projets (max 50 000 €) 

 

Investissement 
dans les gares 


